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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Association des commerçants de véhicules récréatifs (ACVR) du Canada
	Nom: 
	rec1: Les changements apportés dans le budget fédéral de 2012 visant à augmenter la valeur des biens que les voyageurs peuvent rapporter au Canada sans payer de taxes et de droits diminuent grandement la capacité des concessionnaires de VR canadiens à concurrencer les concessionnaires américains, chez qui les coûts sont déjà plus bas. Afin de remédier à la situation, l'ACVR du Canada recommande que les droits pour les pièces de rechange des VR et les ajouts soient réduits à zéro.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdowntopic1: [Services financiers et sujets d’ordre financier]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$1 million-4.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$500,000-999,999]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Le gouvernement fédéral pourrait financer cette recommandation en élargissant les mesures d'exemption relatives aux voyageurs pour inclure un volet qui réduirait les droits que les concessionnaires de VR canadiens paient sur les biens importés. En ce moment, les droits oscillent entre 7 % et 18 %. L'ACVR du Canada souhaite que les frais de douane sur les pièces de rechange et les ajouts pour les VR soient réduits à zéro. 
	rec3: La mise en oeuvre de cette recommandation serait profitable pour les personnes suivantes :• les concessionnaires de VR, en tant que moteur de l'économie, de la productivité, de l'emploi et de la croissance économique;• les détaillants en général dans l'ensemble du Canada, puisque de nombreux Canadiens sont aussi enclins à acheter d'autres biens pendant qu'ils se trouvent au sud de la frontière, ce qui représente une perte pour les détaillants canadiens.
	rec4: 
	rec5: Dans l'ensemble du Canada, il n'y a actuellement pas assez de nouveaux diplômés des programmes d'apprenti technicien pour remplacer les employés qui quittent la population active. Afin de favoriser la création d'emplois au Canada, le gouvernement fédéral doit jouer un rôle prépondérant dans le soutien aux programmes d'apprenti technicien en entretien et en réparation de VR partout au pays.  L'ACVR du Canada recommande de nouvelles initiatives pour effacer une partie des prêts étudiants pour les apprentis canadiens. En outre, le gouvernement fédéral devrait offrir un allégement de la dette ou des bourses d'études aux étudiants qui s'inscrivent dans des programmes d'apprenti technicien en entretien et en réparation de VR.
	rec6: Le gouvernement fédéral pourrait financer cette recommandation en tirant profit de récentes mesures s'adressant aux médecins de famille, au personnel infirmier et aux infirmiers praticiens, visant à effacer une partie des prêts accordés dans le cadre du Programme canadien de prêts aux étudiants pour les nouveaux apprentis qui travaillent dans les collectivités rurales. Le gouvernement fédéral pourrait aussi financer cette recommandation en mettant en oeuvre un nouveau programme d'allégement de la dette ou de bourses d'études pour les étudiants qui s'inscrivent dans des programmes d'apprenti technicien en entretien et en réparation de VR.
	rec7: La mise en oeuvre de cette recommandation serait profitable pour les personnes suivantes :• les étudiants des programmes d'apprenti technicien en entretien et en réparation de VR;• les concessionnaires de VR, en tant que moteur de l'économie, de la productivité, de l'emploi et de la croissance économique.
	rec8: Grâce à la mise en oeuvre de cette recommandation, nous pouvons diminuer les pressions exercées sur les étudiants des programmes d'apprenti technicien en entretien et réparation de VR, leur permettant ainsi de réussir dans une industrie essentielle au développement et à la stabilité économiques. Bien que nous ne soyons pas en mesure de prédire le nombre de nouveaux emplois qui seraient créés, nous sommes certains que ces investissements primordiaux dans la formation, le recrutement et le maintien en poste aideront à créer d'autres emplois et à stimuler l'économie nationale.
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: En insufflant 14,5 milliards de dollars à l'économie canadienne au cours d'une année, l'industrie canadienne du VR apporte une contribution essentielle aux dépenses courantes dans les domaines du tourisme et des loisirs partout au Canada. Les concessionnaires de VR fournissent des emplois à différents techniciens en entretien et en réparation ainsi qu'à des vendeurs et des employés de bureau. Environ 14 % des ménages canadiens possèdent actuellement un VR et il y a plus de 1 million de VR sur les routes du Canada en ce moment. De façon directe et indirecte, cet impact économique comporte de multiples facettes et il touche la fabrication des VR, l'achat et l'entretien des VR chez les concessionnaires, les dépenses liées à l'entretien et l'entreposage des VR de même que les dépenses personnelles des utilisateurs de VR lorsqu'ils voyagent au Canada. Les changements apportés dans le budget fédéral de 2012 visant à accroître la valeur des biens que les voyageurs peuvent rapporter au Canada sans payer de taxes et de droits ont ébranlé le marché des pièces de rechange et des produits de service. Deux conséquences ont été observées. Premièrement, beaucoup de pièces de rechange populaires sont visées par la nouvelle exemption, ce qui donne une excellente raison aux consommateurs de faire affaire aux É.-U. Avec 800 $, ils peuvent acheter un nouvel auvent pour leur VR, ou certains peuvent installer un ensemble complet de nouveaux pneus. Ils ont ainsi l'occasion de faire de grosses économies lors d'un achat. Par exemple, les droits pour les auvents de VR peuvent aller jusqu'à 18 % en raison de leur teneur en fibres textiles. L'ajout d'une TPS ou d'une TVH de 5 % à 15 % à ce montant signifie que ce même achat auprès d'un détaillant canadien sera 33 % plus cher, ce qui n'est pas concurrentiel. Deuxièmement, en augmentant le seuil de façon si spectaculaire alors que le seuil actuel n'est déjà pas appliqué activement, il est inévitable qu'il y aura une augmentation du tourisme transfrontalier, des achats et de l'évasion fiscale. Ces achats ne se limiteront pas uniquement aux produits vendus par les concessionnaires. Les économies possibles relativement à l'achat d'une pièce de rechange ou de produits de service rendront plus attrayante la possibilité de passer les vacances aux É.-U., ce qui enlèvera des ventes liées à la location de terrains de camping, à la restauration et à l'achat d'essence aux entreprises canadiennes. De plus, en ce moment dans l'ensemble du Canada, il n'y a pas suffisamment de nouveaux diplômés des programmes d'apprenti technicien pour remplacer ceux qui quittent la population active. En raison des frais de scolarité qui montent en flèche, les étudiants des programmes d'apprenti technicien en entretien et en réparation de VR contractent des dettes importantes. Sans un soutien financier suffisant pour les aider à réussir, le recrutement pour le programme et la rétention diminuent. Les programmes d'apprenti technicien partout au Canada sont actuellement menacés et le risque de les perdre complètement est imminent puisqu'il n'y a pas assez d'étudiants pour combler les places. Par conséquent, le nombre actuel de nouveaux diplômés ne suffira pas à régler les pénuries prévues et à remplacer les travailleurs qui seront admissibles à la retraite dans les années à venir. L'enquête sur la rémunération de 2010 de l'ACVR du Canada faisait état de 1 273 techniciens en entretien et en réparation de VR, comparativement à seulement 1 083 dans l'enquête de 2012. L'industrie canadienne du VR ne se résume pas simplement aux ventes ponctuelles; elle est un moteur de l'économie, de la productivité et de l'emploi et apporte une contribution essentielle aux dépenses courantes en matière de tourisme et de loisirs dans l'ensemble du Canada.
	SubmittedByType: SubmittedByOrganization
	OtherExpectedCostOrSavings2: 
	OtherExpectedCostOrSavings1: 
	OtherExpectedCostOrSavings3: 


